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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du  

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 

particulier. 

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.) 

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 
 

(Dossier REM 15/01) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p.1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p.17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p.1 
4 JO L 141 du 28.05.2001, p.1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 4 juillet 2001, reçue par la Commission le 26 juillet 2001, le Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a demandé à la Commission de décider 

en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité, s'il est 

justifié d'octroyer le remboursement des droits à l'importation dans les circonstances 

suivantes. 

(2) A titre de remarque liminaire, la dette douanière est née entre 1991 et 1993. Dès lors, 

la demande de remboursement doit être considérée comme basée non pas sur l'article 

239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, mais sur l'article 13 du règlement (CEE) 

n° 1430/79 du Conseil du 2 juillet 1979 relatif au remboursement ou à la remise des 

droits à l'importation ou à l'exportation5, modifié en dernier lieu par le règlement 

(CEE) n° 1854/896, texte applicable au moment de la naissance de la dette douanière. 

Toutefois cette précision de base juridique est sans conséquence sur la validité de la 

demande de remboursement et sur les conditions pour l'obtention dudit 

remboursement. 

(3) Une entreprise établie au Royaume-Uni, ci-après l’intéressé, a importé de la 

Confédération helvétique, au cours de la période allant de 1991 à juillet 1993, du 

chocolat. 

(4) Ces importations dans la Communauté étaient alors soumises à la perception d'un 

élément mobile dont le montant variait en fonction du pourcentage de matière grasse 

du lait contenue dans ledit chocolat. 

(5) Lorsque le chocolat présentait un taux de matière grasse du lait supérieur à 6%, celui-

ci était classé sous la position NC 18 06 32 avec un code additionnel 7862 (le montant 

de l'élément mobile était alors de 50,64 ECU pour 100 kg). Par contre lorsque le 

chocolat présentait un taux de matière grasse du lait inférieur à 6%, celui-ci était alors 

classé sous la position NC 18 06 32 avec un code additionnel 7202 (le montant de 

l'élément mobile étant alors de 77,86 ECU pour 100 kg). 

                                                 
5 JO L 175 du 12.07.1979, p.1 
6 JO L 186 du 30.06.1989, p.1 
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(6) A la suite d'analyses effectuées par les autorités compétentes britanniques, ces 

dernières sont arrivées à la conclusion que le taux de matière grasse du lait contenu 

dans ledit produit étaient inférieur à 6% et de fait différait du taux correspondant au 

classement du produit que l'intéressé avait indiqué dans ses déclarations en douane. 

(7) Lors de ces analyses, les autorités compétentes britanniques avaient fait application du 

règlement (CEE) n° 4154/877 de la Commission du 22 décembre 1987 définissant les 

méthodes d'analyse et autres dispositions de caractère technique nécessaires pour 

l'application du règlement (CEE) n° 3033/80 du Conseil relatif au régime d'échanges 

applicable à certaines marchandises résultant de la transformation de produits 

agricoles. 

(8) Sur la base des résultats de ces analyses et du constat de l'erreur de classement qui en 

résultait, les autorités britanniques ont alors conclu que la marchandise importée aurait 

dû être classée sous le code additionnel 7202 et acquitter les droits mobiles à un taux 

de 77,86 ECU pour 100 kg. Ces autorités ont donc réclamé à l'intéressé le paiement de 

la somme de XXXXXX au titre des mises en libre pratique de chocolat effectué entre 

1991 et juillet 1993, somme dont l'intéressé sollicite en l'espèce le remboursement. 

(9) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes du Royaume-Uni, 

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités britanniques à 

la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(10) Par lettre du 18 février 2002, parvenue à l'intéressé le 20 février 2002, la Commission 

a informé l’intéressé qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 

défavorable et lui a précisé les raisons de son objection. Par lettre du 18 mars 2002, 

reçue à la Commission le jour même, l’intéressé a pris position sur lesdites objections. 

(11) En application de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, la procédure 

administrative a été suspendue, durant une période comprise entre le 20 février et le 18 

mars 2002. 

(12) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 7 
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mai 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la réglementation 

douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(13) Conformément à l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 précité, il peut être 

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations 

autres que celles visées aux section A à D dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(14) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une 

situation particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait 

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(15) Il résulte du dossier adressé par les autorités du Royaume-Uni à la Commission qu'en 

l'espèce, en application du règlement (CEE) n° 4154/87 précité la marchandise mise en 

libre pratique aurait dû être considérée comme ayant un taux de matière grasse du lait 

inférieur à 6% et non supérieur à 6% tel que cela avait été déclaré par l'intéressé. De ce 

fait il a acquitté des droits correspondant à un taux de droit mobile inférieur à celui qui 

aurait dû s'appliquer. Il est donc redevable d'un montant de droits à l'importation de 

XXXXX 

(16) Il convient toutefois de constater que le règlement (CE) n° 203/988 de la Commission 

du 26 janvier 1998 portant modification du règlement (CEE) n° 4154/87 définissant 

les méthodes d'analyse et autres dispositions de caractère technique nécessaires pour 

l'application du régime d'importation des marchandises résultant de la transformation 

des produits agricoles précité a conduit à l'adoption d'une méthode de calcul du taux 

de matière grasse du lait contenu dans le chocolat entraînant un classement tarifaire 

plus favorable du produit concerné en l'espèce, correspondant à la sous position 

indiquée par l'intéressé dans ses déclaration de mise en libre pratique. 

                                                                                                                                                         
7 JO L 392 du 31.12.1987, p. 19 
8 JO L 21 du 28.01.1998, p.6 
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(17) Cet éléments, ajouté au fait que c'est l'intéressé lui-même qui a attiré l'attention des 

autorités compétentes sur la question, est de nature à constituer une situation 

particulière au sens de l'article 13 du règlement 1430/79 précité. 

(18) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à un remboursement des 

droits à l’importation, qu’à la condition que l’intéressé ne se soit rendu responsable 

d’aucune manœuvre ou négligence manifeste. 

(19) Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés 

européennes qu’il convient pour examiner cette seconde condition de tenir compte, 

notamment, de l’expérience de l’intéressé et de la diligence dont celui-ci a fait preuve. 

(20) En l'espèce, l'intéressé a fait preuve de diligence dans la mesure où celui-ci a appelé 

l'attention des autorités compétente sur le fait que la méthode utilisée dans le 

règlement (CEE) n° 4154/87 ne reflétait pas les caractéristiques objectives du produit 

concerné en l'espèce. 

(21) Il résulte de tout ce qui précède que l’intéressé a agi de bonne foi et que les 

circonstances de l’espèce doivent être considérées comme ayant créé une situation 

visée à l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79, n’impliquant ni manœuvre ni 

négligence manifeste de la part de l’intéressé. 

(22) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l’importation dans ce 

cas particulier. 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXXXXX et faisant l’objet de la 

demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en date du 4 juillet 2001 

est justifiée. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente 

décision.  

Fait à Bruxelles, le 22/05/2002 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


